
DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 016 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 septembre à 18 heures, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Champsac, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 11 septembre 2024 

 

PRESENTS : MM CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

GRENOUILLET, LALAY, LAMARE, MAUX, MEYNARD, PUYHARDY, 

SIMONNEAU, WACHENHEIM, WAFLART 

 

Absents excusés : 

M GABETTE donne pouvoir à M CHALARD 

M FAURE donne pouvoir à M MAUX 

 

Secrétaire de séance : M LALAY 

 

 

 

- Objet : RPQS 2023 (art L2224-5 du CGCT) 

 

 

 

Monsieur le Président présente le rapport sur le prix et la qualité du service (RPQS)  pour 

l’exercice 2023.  

 

 

Le Comité syndical prend acte que le  RPQS lui a été présenté et approuve ce dernier. 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  13 

Votants 15 

Exprimés 15 

Pour 15 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 017 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 septembre à 18 heures, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Champsac, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 11 septembre 2024 

 

PRESENTS : MM CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

GRENOUILLET, LALAY, LAMARE, MAUX, MEYNARD, PUYHARDY, 

SIMONNEAU, WACHENHEIM, WAFLART 

 

Absents excusés : 

M GABETTE donne pouvoir à M CHALARD 

M FAURE donne pouvoir à M MAUX 

 

Secrétaire de séance : M LALAY 

 

 

 

- Objet : Avenant n°3 contrat DSP 

 

 

 

Monsieur le Président donne lecture au Conseil Syndical de l’avenant n° 3 de la SAUR à 

la délégation de service d’eau potable relatif à l’installation d’une filière de traitement par 

charbon actif en grain afin d’éliminer la présence de pesticides dans l’eau distribuée. Cette 

filière entraine des frais de fonctionnement supplémentaires pour le délégataire, ceux-ci 

sont répercutés sur le prix de l’eau. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical autorise le Président à signer cet avenant ci-

annexé. 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  13 

Votants 15 

Exprimés 15 

Pour 15 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 018 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 septembre à 18 heures, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Champsac, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 11 septembre 2024 

 

PRESENTS : MM CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

GRENOUILLET, LALAY, LAMARE, MAUX, MEYNARD, PUYHARDY, 

SIMONNEAU, WACHENHEIM, WAFLART 

 

Absents excusés : 

M GABETTE donne pouvoir à M CHALARD 

M FAURE donne pouvoir à M MAUX 

 

Secrétaire de séance : M LALAY 

 

 

 

- Objet : Périmètre de captage les Salles Lavauguyon 

 

 

 

Monsieur le Président présente au Conseil Syndical la parcelle A475 sur la commune des 

Salles Lavauguyon, appartenant à la commune mais utilisée et entretenue par le syndicat. 

Cette parcelle, de plus de 4 000 m2, ne présente pas d’intérêt pour le syndicat puisque 

seul un regard compteur est utilisé. Ainsi, le président propose de déplacer le compteur et 

la vanne électrique en bordure de voirie et de céder la gestion de cette parcelle à la 

commune. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical autorise le Président à engager les travaux 

pour le déplacement du compteur et de la vanne électrique dans un regard qui sera situé 

au bord de la voie départementale. 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  13 

Votants 15 

Exprimés 15 

Pour 15 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 019 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 septembre à 18 heures, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Champsac, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 11 septembre 2024 

 

PRESENTS : MM CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

GRENOUILLET, LALAY, LAMARE, MAUX, MEYNARD, PUYHARDY, 

SIMONNEAU, WACHENHEIM, WAFLART 

 

Absents excusés : 

M GABETTE donne pouvoir à M CHALARD 

M FAURE donne pouvoir à M MAUX 

 

Secrétaire de séance : M LALAY 

 

 

 

- Objet : Achat de terrain 

 

 

 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Syndical les décisions prises par le conseil lors 

du précédent conseil (délibération 2024-014) pour l’achat de terrain supplémentaire à la 

Martinie et à la Haute Barrière. Monsieur le président précise qu’il serait préférable de 

proposer des prix d’achat différents en fonction de la nature du terrain acheté (taillis, 

prairie, bois, etc) et de fixer un montant minimum, notamment pour l’achat de petites 

surfaces. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide :  

- De fixer un minimum à 150 € 

- De déterminer un prix d’achat par mètre carré en fonction de la nature du terrain 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  13 

Votants 15 

Exprimés 15 

Pour 15 

Contre  0 
Abstention 0 


